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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME 

SYNDICAT MIXTE DU 
PARC NATUREL RÉGIONAL DES VOLCANS 

D’AUVERGNE 
 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU SYNDICAL 
 

------------------------------------------------------------------------------------ 

SÉANCE DU VENDREDI 6 FÉVRIER 2026 
 

N° séance. Objet :  001. Finalisation Label RAMSAR 
Délibération n° :  2026.DLB.001-BS-06/02-1 
Annexes x 2 :   Avis CNPN 25/09/24 – Avis MNHM 20/09/2024 
Élu(e) rapporteur : Lionel CHAUVIN   
Direction :  Préservation & Valorisation des Patrimoines Naturels 

 
 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi six février, à neuf heures et quarante-cinq minutes, le Bureau Syndical du Parc Naturel 
Régional des Volcans d’Auvergne, légalement convoqué le vendredi trente janvier, s’est réuni à la salle « Montlosier », 
commune d’Aydat, sous la présidence de M. Lionel CHAUVIN, Président du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional. 
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Contexte 

Le syndicat mixte s’est engagé depuis 2015 dans une démarche de concertation auprès 

des habitants, des propriétaires et des gestionnaires de tourbières du Cézallier et de 
l’Artense : « les tourbières Parlons’en ! ».  

Cette animation a conduit à l’étude de faisabilité d’une candidature au label international 
Ramsar, visant la préservation et la reconnaissance des zones humides d’importance 

internationale. Les diverses études et synthèses de données disponibles réalisées en 2019 
ont montré que le réseau des tourbières et lacs naturels du Cézallier et de l’Artense, 
répondaient à 6 critères sur 9 pour prétendre au label Ramsar. 

En 2021, 6 réunions d’information (une par EPCI) ont été réalisées pour poursuivre la 
concertation engagée et assurer une meilleure maîtrise du projet par les élus locaux, avec 
une participation variable et souvent limitée en raison du contexte « covid ». 

L’avis des collectivités locales (36 communes, 6 EPCI, mais aussi de la Région, des 

Départements au titre des ENS, etc…) concernés par le projet a été sollicité officiellement 
par le Parc des volcans en février 2022, les délibérations montrant l’adhésion du territoire 

au projet étant à joindre au dossier de candidature. Une consultation a également été 
réalisée pour les comités consultatifs des Réserves Naturelles (Chastreix Sancy, Sagnes 
de la Godivelle, Tourbières de la Gazelle et du Jolan), des comités de pilotage des sites 
Natura 2000 concernés par le périmètre et les socio-professionnels (Chambres 
d’agriculture, forestiers, associations, etc.). 

En parallèle, une vidéo courte a été réalisée pour présenter la candidature du site « lacs et 
tourbières du Cézallier et de l’Artense ». 

Le 26 juillet 2023 à Condat, en présence de Mme Jocelyne Mansana, Vice-Présidente du 
Parc, une rencontre des élus locaux avec des membres du comité Ramsar France a permis 
un échange de retours d’expérience avec les élus et acteurs impliqués dans la gestion 

d’autres sites Ramsar en France. 

Le dépôt du dossier de candidature a été réalisé auprès de la DREAL en 2023. Des 
éléments complémentaires ont été fournis début 2024, notamment le projet territorial 
synthétisant les enjeux, atouts et synergies du territoire. 

Retours sur les délibérations reçues à ce jour 

- 5 EPCI favorables sur 6 : Agglomération du Pays d’Issoire, Communautés de 

communes Massif du Sancy, Pays de Gentiane, Sumène Artense et Dômes Sancy 
Artense (Hautes Terres Communauté n’a pas délibéré). 

- 24 délibérations des Communes territoriales favorables sur 36 (1 défavorable 
Espinchal, les autres sans retour) : favorables : Antignac, Anzat-le-luguet, Apchon, 
Bagnols, Besse-et-St-Anastaise, Champs sur Tarentaine-Marchal, Collandres, 
Compains, Condat, Cros, Egliseneuve d’Entraigues, La Godivelle, Marcenat, 
Montgreleix, Murat, Riom-ès-Montagnes, Saint-Genès-Champespe, Saint-Alyre-ès-
Montagne, Saint-Donat, Saint-Etienne de Chomeil, Ségur-les-Villas, Saint-Saturnin, 
Trémouille, Vernols. 

- les « Bureaux » des deux Chambres d’Agriculture du Cantal et du Puy de Dôme 
avaient délibéré en avril 2022 défavorablement à notre engagement en soutien de cette 
démarche de classement, mais le PNR des volcans d’Auvergne n’a été destinataire de 

l’information suite à une relance de la DREAL en mars 2024. 
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Carte du périmètre d’étude du projet de classement Ramsar. 
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Les critères Ramsar 

La fiche descriptive Ramsar (FDR) qui présente le site candidat ainsi que les critères 
remplis parmi les 9 critères utilisés pour évaluer une candidature au label Ramsar. 

> Critère 1 : types de zones humides naturels ou semi naturels représentatifs, rares 
ou uniques 

- Un réseau de lacs et tourbières de tête de bassin versant (Adour Garonne et 
Loire Bretagne) 

- Des lacs naturels d’origine volcanique pour la plupart, rare en France et en 
Europe (lacs de maars volcaniques Pavin/Chauvet/lac d’en Haut ou de barrage 

volcanique Montcineyre, …), au fonctionnement parfois unique (lac Pavin : seul 
lac méromictique de France 1/10 000 en Europe), lacs tourbière (Bourdouze, 
Chambedaze, etc.), lac pluviomètre (lac d’en Haut à la Godivelle), lac « polaire » 
souterrain du Creux de Soucy, etc. Oligotrophes/mésotrophes 

- Un réseau de tourbières et de zones humides de têtes de bassin versant, rôle 
important dans le cycle de l’eau, stockage du carbone, contribution à la régulation 

du climat local, 
- Des lacs et tourbières, réservoirs de biodiversité. 

 
> Critère 2 : espèces rares et communautés écologiques menacées 
 
> Critère 3 : diversité 

- 60% des espèces de sphaignes dans le Cézallier 
- Des herbiers aquatiques à Isoètes et littorelles des lacs, Potamot des Alpes, 

Utriculaire, Droséra, etc. 
- Des bryophytes (mousses) : Buxbaumie verte 
- Des amphibiens : Alyte accoucheur, Triton crêté, 
- Des insectes inféodés aux milieux humides d’altitude : odonates (Agrion à 

lunules, Leucorrhine à gros thorax), papillons (Cuivré de la Bistorte, Azurée des 
Mouillères, etc.) 

- Faune aquatique : écrevisses à pattes blanches, Chabot d’Auvergne, Goujon 
d’Auvergne 

- Des reptiles : Vipère péliade 
- Des oiseaux : sarcelle d’hiver, cigogne, grue, héron pourpré, Busard des 

roseaux, Bécassine des marais, etc. 
- Des mollusques, notamment Vertigo lilljeborgi, le périmètre candidat incluant la 

zone la plus étendue et la population la plus importante à l’échelle européenne 

et en zone non boréale. 
- Des mammifères : Loutre, renard, hermine, etc. 

 
> Critère 4 : habitat pour un stade critique du cycle de vie ou lors de conditions 

difficiles 
- Lacs/zones humides : refuge, nutrition, nidification ou des haltes migratoires 
- Zones humides intraforestières : nombreux insectes favorables aux chauves-

souris notamment 
- Chauve-souris d’altitude : Sérotine de Nielsson, Sérotine bicolore, Creux de 

Soucy, site majeur (hibernation et reproduction). 
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> Critères 5 et 6 : > 20 000 oiseaux d’eau et >1% de la population d’oiseaux d’eau 
- Critères non remplis faute de données de comptage oiseaux selon le protocole 

Wetlands international 
 
> Critère 7 : espèces de poissons significatives ou représentatives 

- Chabot d’Auvergne (Cottus duranii) et Goujon d’auvergne (Gobio alveniae), 
espèces endémiques du massif central 

 
> Critère 8 : frayères pour les poissons 

- Critère non rempli, la plupart des lacs du territoire étant situé sur des zones de 
sources, faible richesse piscicole naturelle. Les herbiers aquatiques constituent 
néanmoins des zones de nourriture, d’abris et de frayères pour certaines 

espèces. 
 

> Critère 9 : >1% de la population non aviaire 
- Critère non rempli, faute de données de comptage partielles. On peut citer des 

espèces de papillons rares en France et qu’on retrouve sur le territoire : Cuivré 

de la Bistorte, Azurée des Mouillères, etc. 

Comment est justifié ce projet ? 

> La cohérence écologique d’un ensemble de tourbières connectées au réseau 
hydrographique qui permet à certaines espèces telle que la loutre d’effectuer tout 
son cycle de vie sur le périmètre et d’essaimer dans d’autres régions françaises, 

> La présence de nombreuses espèces (rares ou menacées) permettant de 
justifier les critères Ramsar, 

> La faible représentativité des tourbières dans le réseau mondial de site, (sur 
2400 sites Ramsar, moins de 150 représentent les tourbières). 

 
Présentation du territoire Artense et Cézallier 

- Surface du site : 122 383 ha soit 31,5 % du PNR des volcans d’Auvergne 
- 2 départements, 6 EPCI, 36 communes concernées et 2 agences de l’eau 
- 15 491 habitants 
- 2053,6 ha d’espaces protégées au titre de la protection de la nature (RNN, RNR, 

APPB) soit 1,67%. 
- 10 924,7 ha relevant du réseau européen Natura 2000 soit 8,93% 
- La réserve de Biosphère Dordogne au total couvre 94335,6 ha soit 77.09% 
- Les sites inscrits et classés réunis couvrent 1990,2 ha soit 1.63%. 

Valeurs culturelles et sociales 

> Les lacs, sièges de nombreuses légendes et usages (récréatifs -promenade, 
baignade, pêche,etc.-, eau potable, abreuvement des troupeaux) 

> Les tourbières, longtemps exploitées à une échelle familiale notamment pour se 
chauffer, constituent des archives sédimentaires grâce aux pollens (paléo écologie) 

> Patrimoine historique, paysager et naturel. 
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Menaces identifiées 

> Eutrophisation des milieux en lien avec activités humaines + augmentation de la 
fréquentation 

> Impact changement climatique (qualité, quantité ressource en eau, biodiversité de 
tête de bassin) 

 
Le périmètre en question 

L’avis du CSRPN de 2019 (rapporteur M. Vrignaud) attire l’attention sur la surface 

importante du site, il serait en effet le 3ème plus grand site de France 
métropolitaine. Ce point a été longuement abordé lors de la phase de concertation 
locale. Il a été convenu de proposer un périmètre large permettant d’englober les 

tourbières, lacs et chevelus de ruisseaux, dans une optique de fonctionnalité du réseau 
de lacs et tourbières du Cézallier et de l’Artense. La question du devenir des zones 
interstitielles entre les tourbières, lacs et zones humides objets de ce label est parfois 
posée localement.  

Bien que des tourbières et lacs à enjeux soient situés sur le territoire du PNRVA mais 
en dehors du secteur Cézallier-Artense, candidat à la labellisation Ramsar, il a été 
choisi de rester sur les 36 communes présentant la plus forte densité de lacs et 
tourbières afin de ne pas agrandir encore la surface du site. 
 
Les synergies 
 
Nombreux outils animés par le Parc des Volcans qui ont permis ou permettent 
aujourd’hui d’agir au sein du périmètre Ramsar : 

> Le contrat territorial sources de la Dordogne Sancy Artense 2017-2021 
> Le contrat vert et bleu des Volcans d’Auvergne 2020-2025 
> Les sites Natura 2000 et les projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC) 
> Les espaces naturels sensibles des Départements (10 ENS) 
> Les réserves naturelles nationales (2 RNN) 
> La réserve naturelle régionale (1 RNR) 
> Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (5 APPB) 
> L’observatoire des lacs volcaniques du territoire en lien avec les changements 

globaux 
> Le projet Trame noire à l’échelle du territoire du PNRVA 

 

Mais aussi de nombreux autres intervenants, notamment : 

> La CATZH (Cellule d’Assistance technique Zones humides) 
> Actions du CEN Auvergne 
> Collectivités GEMAPI : EPCI, SIGAL, projet d’EPAGE Dordogne-Rhue 
> Associations locales (AAPPMA, ACCA, …), 
> Profession agricole, CNPF, ONF, Fédérations de pêche, … 
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Visite de la délégation Ramsar du 24 au 26 juin 2024 

2 circuits ont été organisés en rayonnant autour de Condat pour découvrir le réseau de lacs 
et tourbières, les principaux enjeux et exemples d’actions mises en œuvre pour les 

préserver. 

Lundi 24 juin 

> 9h : Accueil à la Maison de la nature et du Cézallier à la Godivelle : présentation de 
de la candidature du site 

« Lacs et tourbières du Cézallier et de l’Artense » 
> 10h à 13h : circuit « Cézallier nord » 
> 14h à 17h : circuit « Artense » 
> Fin de journée : échanges et diner avec la Délégation à Condat. 

Mardi 25 juin 

> 9h à 17h : circuit « Cézallier sud » 
> Fin de journée : échanges avec la Délégation et des acteurs locaux 

Mercredi 26 juin 

Accueil de la délégation au siège du Parc des volcans, à Montlosier. Étaient 
présents : 

 
Museum d’Histoire Naturelle Jean Philippe SIBLET, expert naturaliste 

Ministère de la Transition 
écologique 

Ghislaine FERRERE, responsable milieux humides - 
convention de 

Ramsar 
CNPN Bruno BORDENAVE, expert naturaliste 

Association Ramsar France Bastien COIC, Directeur de l’Association Ramsar 
France, 

DREAL Auvergne Rhône Alpes Pascal SAUZE, Chargé de projet Ramsar Auvergne 

Syndicat mixte du Parc des 
Volcans d’Auvergne 

Lionel CHAUVIN : Président, 
Jocelyne Mansana : Maire de la Godivelle, VP 
SMPNRVA, Personne référente du projet de 

candidature Ramsar, 
Nadège GUIMARD : directrice pôle « Préservation et 

valorisation du Patrimoine naturel » 
Philippe BOICHUT : Patrimoine Naturel, Chargé du 

projet « Réseau Tourbières » et Candidature Ramsar 
Elodie MARDINE, coordinatrice agri-environnement. 

 
A l’issue de cette séquence « terrain », l’ensemble des participants a pu 
constater et attester de la pertinence du projet de labellisation au vu des 
enjeux présents sur le territoire, tout en soulignant le sérieux et la qualité du 
travail mené par le Parc des Volcans qui a veillé à garder au centre de sa 
démarche de labellisation une concertation continue, exhaustive et 
soucieuse de porter ce projet « par et avec » tous les acteurs de ce territoire 
remarquable. 
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Avis favorables du MNHN et du CNPN en 2024 
 
Le dossier a été soumis à l’avis du Muséum National d’Histoire Naturelle puis du Conseil 
National de la Protection de la Nature :  

 
Extrait de l’avis du MNHN (20 septembre 2024), document intégral en annexe 
« Le site proposé à la labellisation est d’une grande qualité écologique. Il abrite un 
nombre très important d’habitats et d’espèces faunistiques et floristiques rares et 
menacés aux échelles locale, régionale, nationale et pour certaines mondiale. Il 
satisfait à 6 des 9 critères prévus par la Convention. Ce projet bénéficie également 
d’un portage scientifique assez exceptionnel. En effet, la totalité des sites 
bénéficient d’un plan de gestion très détaillé qui prévoit des actions de gestion et 
de conservation. Des études scientifiques ont été réalisées sur de nombreux 
thèmes et d’autres sont en cours ou à venir. Le projet fait l’objet d’une très large 
adhésion des collectivités locales et d’une partie de acteurs socioprofessionnels 
notamment agricoles ce qui est suffisamment rare pour être souligné. Il est 
soutenu unanimement par les services de l’Etat. Enfin et surtout, le projet fait 
l’objet d’un portage technique et scientifique tout à fait remarquable du Parc 
Naturel Régional des Volcans d’Auvergne. Le contexte est donc très favorable. » 
 
Extrait de l’avis du CNPN (25 septembre 2024), document intégral en annexe 
« La Commission « Espaces protégés » du CNPN, s’associant aux observations 
et recommandations émises par son rapporteur et par l’expert du Muséum 
National d’Histoire Naturelle, émet un avis très favorable à l’unanimité à la 
labellisation du site des Tourbières et lacs du Cézallier et de l'Artense, au titre de 
la Convention de Ramsar sur les zones humides, » 
 
 

Projet de labellisation Ramsar et BCAE2 : une donnée nouvelle qui a impacté le 
calendrier 

La mesure BCAE2 (Bonne Condition Agricole et Environnementale n°2 – zones humides et 
tourbières) correspond en droit de l’UE à la GAEC 2 (Good Agricultural and Environmental 

Condition 2) : une obligation de base pour toucher les aides PAC, visant à protéger les milieux 
sensibles. Initialement exclus, les périmètres Ramsar ont été intégrés au 1er janvier 2025 à 
l’application de la mesure BCAE2. 

La délégation « Ramsar » avait alerté lors de sa visite du 24 au 26 juin 2024, sur une possible 
intégration des périmètres Ramsar dans l’application de la mesure BCAE2 par le Ministère de 

l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire. La décision interministérielle sur cette 

application de la BCAE2 a été confirmée : le scenario retenu inclut bien les zones humides en 
sites Ramsar et les tourbières en sites Natura 2000. 

> La proposition de BCAE2 faite par la France a été validée par la Commission 
Européenne pour une application de la BCAE2 effective à compter du 1er janvier 
2025. 
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Impacts 

> Remise en question du label Ramsar et du dispositif Natura 2000 

Cette nouvelle mesure BCAE2 entraîne une rupture du « contrat moral » établi sur les sites 
Ramsar (53 sites désignés en France et une dizaine en phase d’élaboration), à savoir : « le 
label Ramsar n’apporte pas de contrainte supplémentaire à la réglementation existante ». 

Le dispositif Natura 2000 fait également l’objet de contraintes supplémentaires, contraires à la 

dynamique initiale d’un réseau de reconnaissance de sites patrimoniaux en termes de 
ressources naturelles, ayant vocation à accompagner des propriétaires et exploitants 
volontaires dans la préservation voire la restauration de ces milieux. Du fait de ces contraintes 
supplémentaires liées à la BCAE2, les pratiques seront davantage limitées, soumises à 
contrôles et à sanctions. 

 
> pour les agriculteurs 

Surfaces concernées par l’application de la BCAE2 en l’état : 

- 311 ha de surfaces agricoles déclarées se situent dans des périmètres de tourbières 
identifiées au titre de sites Natura 2000 dans le Parc, 

- 1 968 ha de surfaces agricoles déclarées se situent dans des zones humides 
inventoriées au titre du site de projet de labellisation Ramsar. 

Impact de la BCAE2 sur les pratiques : ce qui changerait (voir tableau en annexe) 

- Interdiction de remblais et de dépôts : interdiction de pratiques qui auraient 
potentiellement pu être autorisées sur dossier règlementaire (moyennant 
compensation) au-delà de 0,1 ha ; pas d'interdiction de fertilisation 

- Interdiction de nouveaux réseaux de drainages en zones humides : interdiction de 
pratiques qui auraient potentiellement pu être autorisées sur dossier règlementaire 
(moyennant compensation) au-delà de 0,1 ha ; interdiction des rigoles 30x30cm 
actuellement tolérées dans le Puy-de-Dôme 

- en tourbières : interdiction de prélèvement et de brûlage : contrainte supplémentaire 
sur le prélèvement de tourbe dans le Cantal, contraintes supplémentaires sur le 
brûlage dans les deux départements 

- Sanctions : risques de sanctions supplémentaires en cas d'infractions avec un champ 
d'application élargi aux aides de la PAC. 

- MAEC : question de la possibilité de paiement des MAEC sur les zones humides en 
BCAE2 ? 

 
Informations nouvelles venant remettre en cause l’application de la mesure BCAE2 sur 
le périmètre proposé par le PNRVA 

Il est important de prendre une décision de poursuite d’obtention du label Ramsar qui soit pertinente 
et constante vis-à-vis des acteurs des sites et notamment des acteurs agricoles, car cette 
décision pourrait être perçue comme allant à l’encontre de ce qui est annoncé depuis le départ, 
à savoir que la labellisation Ramsar n’ajoute pas de contraintes supplémentaires. 
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Néanmoins, des échanges à l’automne/hiver 2025, avec les services du Ministère de la 
Transition Écologique, de la Biodiversité et des Négociations Internationales sur le Climat et 
la Nature, d’après des informations provenant du Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-
alimentaire et de la Souveraineté alimentaire, permettent de reconsidérer la poursuite de la 
demande d’obtention du label Ramsar, malgré un contexte réglementaire a priori 
défavorable. 
 
En effet, les services ministériels cités ci-avant nous ont indiqué que : 
 

- le projet de site Ramsar « Lacs et Tourbières du Cézallier et de l’Artense » n’est pas 
intégré à la cartographie d’application de la BCAE2 qui n’inclut que les sites labellisés 
avant le 1er janvier 2025, 
 
- la carte d’application de la BCAE2, établie au 1er janvier 2025, ne sera pas révisée sur la 
PAC en cours. De fait, les labellisations postérieures à cette date ne seront pas impactées 
par l’application de la mesure BCAE2. 

 
De plus, la mesure fait l’objet de débats notamment sur des propositions d’assouplissements 
au niveau européen dans le cadre de la simplification générale de la PAC. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS DE LA MESURE BCAE2 AU 1er JANVIER 2025 SUR LES TERRITOIRES LABELLISES AVANT CETTE DATE 

 
 

Thème Réglementation applicable Implications BCAE2 Différentiel 
Interdiction de remblais et de 
dépôts (tous types de déchets, 
terre et matériaux inertes hors 
fumure et matière organique 
et hors boues de curage des 

canaux et matériaux 
d'entretien pour les digues) 

Article R214-1 du CE : "3.3.1.0 : remblais (...) de zones humides ou de marais, la zone 
étant : 1-supérieure ou égale à 1ha (autorisation) 

2-supérieure ou égale à 0,1ha mais inférieure à 1ha (déclaration) 
prise en compte du cumul avec des opérations antérieures réalisées par le même 

demandeur dans le même bassin versant 
compensation à envisager dans les cas de déclaration et autorisation" 

Interdiction au-delà du seuil 
minimal impliquant déclaration 

auprès de l'administration 

Interdiction de pratiques qui auraient 
potentiellement pu être autorisées sur 

dossier réglementaire (moyennant 
compensation) au-delà de 0,1 ha ; pas 

d'interdiction de fertilisation 

Interdiction de nouveaux 
réseaux de drainages en zones 

humides 

Article R214-1 du CE : "3.3.1.0 : asséchement (...) de zones humides ou de marais, la 
zone asséchée étant : 

1- supérieure ou égale à 1ha (autorisation) 
2- supérieure ou égale à 0,1ha mais inférieure à 1ha (déclaration) 

prise en compte du cumul avec des opérations antérieures réalisées par le même 
demandeur dans le même bassin versant 

compensation à envisager dans les cas de déclaration et autorisation" 
DDT63 : tolérance rigoles faible profondeur (<30cm) sans procédure particulière dans 

les zones habituellement exploitées 
les zones humides qui ont fait l'objet de travaux d'asséchement "anciens" (avant 1992) 

et entretenus régulièrement peuvent bénéficier du régime de l'antériorité 
article R214-1 du CE : "3.3.2.0 : réalisation de réseaux de drainage permettant le 

drainage d'une superficie : 
1- supérieure ou égale à 100 ha (autorisation) 

2- supérieure à 20ha mais inférieure à 100ha (déclaration)" 

Interdiction au-delà du seuil 
minimal impliquant déclaration 

auprès de l'administration 

Interdiction de pratiques qui auraient 
potentiellement pu être autorisées sur 

dossier réglementaire (moyennant 
compensation) au-delà de 0,1 ha ; 
interdiction des rigoles 30x30cm 

actuellement tolérées 

En tourbières : interdiction de 
prélèvement et de brûlage 
(sauf dérogation en cas de 

brûlage dans le cadre d'un plan 
de gestion écologique ou 
forestière validé par une 

structure compétente 
membre de la conférence des 

aires protégées 

Prélèvement de tourbe : 
Schéma départemental des carrières 63 de 2014 : interdiction de nouvelles 

carrières de tourbes 
Schéma départemental des carrières 15 de 2005 : exploitation par front de 

taille et préservation de la couche imperméable en fond de gisement et 
restauration en fin d'exploitation 

écobuage dans le Puy de Dôme : arrêté préfectoral n°12/01328 du 2 juillet 2012 : 
écobuage autorisé sous réserve de dispositions de sécurité en dehors de la période 

01/07 - 30/09 après déclaration préalable en mairie 

Prélèvement de tourbe : pas 
davantage de contrainte côté 63, 
contraintes supplémentaires côté 

15 avec une interdiction 
brûlage des tourbières : 

interdiction totale au-delà de la 
période estivale 

Contrainte supplémentaire sur le 
prélèvement de tourbe dans le Cantal, 
pas de contrainte supplémentaire dans 

le Puy-de-Dôme 
contrainte supplémentaire sur le 

brûlage des tourbières complétement 
interdit mais qui correspond à une 

pratique dangereuse (incendies 
couvant long terme) 

Sanctions 

Sanctions pénales dans le cadre d'une infraction liée à la règlementation sur l'eau : 1 an 
d'emprisonnement et 75 000€ d'amende (L173-1 à L173-11 et R216-12 du CE) ; liée à la 

règlementation relative aux déchets : 2 ans d'emprisonnement et 75 000€ d'amende 
(L541-45 du CE) 

Pénalités allant de 1% de réfaction à 
la totalité des aides selon la gravité 
des non-conformités ; surveillance 
renforcée avec le système de suivi 

des surfaces en temps 
réelle (3STR) 

Risques de sanctions supplémentaires 
en cas d'infractions avec un champ 

d'application élargi aux aides de la PAC 
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VU le dossier de candidature de labellisation Ramsar porté par le PNR des 
Volcans d’Auvergne ; 

VU les délibérations du Bureau et du Comité Syndical du PNR des volcans 
d’Auvergne des 27 avril 2018, 15 décembre 2020, 11 février 2021 et 27 avril 
2023 ; 

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel du 17 octobre 
2019 ; 

VU l’avis du Muséum National d’Histoire Naturelle du 20 septembre 2024 ; 

VU l’avis du Conseil National de Protection de la Nature du 25 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT l’adéquation entre les objectifs poursuivis par le Parc Naturel 
régional des Volcans d’Auvergne et l’obtention du label Ramsar, véritable 
reconnaissance internationale pour les zones humides particulièrement riches 
en biodiversité présentes sur un territoire ; 

CONSIDERANT qu’il est établi que le contexte réglementaire évoqué ne s’appliquera 
pas au cas présent, les sources ministérielles ayant affirmées sans réserve que la 
mesure BCAE2 s’appliquait uniquement sur les périmètres labellisés avant le 1er 
janvier 2025, la décision a ainsi pu être prise conformément à l’exigence des élus 
du Bureau Syndical de ne pas générer de contraintes supplémentaires pour 
l’ensemble des acteurs concernés ; 

APRES l’exposé des motifs et éléments nécessaires au délibéré de ses élu(e)s,  

LE BUREAU SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
A L’UNANIMITÉ * 

 
 

 REAFFIRME ET CONFIRME sa demande d’obtention du label Ramsar « lacs 
et tourbières du Cézallier et de l’Artense » portée par le Syndicat Mixte 
du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne. 

 
* Conformément au II de l’article L.1111-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
élu(e)s concerné(e)s par la « règle du déport » n’ont pas participé à la préparation, aux débats, 
et au vote de la présente délibération.  
Est/Sont concerné(s) : Sans objet 
 

 

 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que dessus, pour extrait conforme,       

à Aydat, Montlosier,  
 

le vendredi 6 février 2026 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME 

SYNDICAT MIXTE DU 
PARC NATUREL RÉGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE 

 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU SYNDICAL 
 

------------------------------------------------------------------------------------ 

SÉANCE DU VENDREDI 6 FÉVRIER 2026 
 

LISTE DES DELIBERATIONS & RECAPITULATIF DES VOTES 
 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi six février, à neuf heures quarante-cinq, le Bureau Syndical du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, légalement convoqué 

le vendredi trente janvier, s’est réuni à la salle « Montlosier », commune d’Aydat, sous la présidence de M. Lionel CHAUVIN, Président du Syndicat Mixte du Parc 
Naturel Régional. 
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*Les abstentions n’entrent pas en compte dans le calcul des suffrages exprimés. 
 

 
Pour extrait conforme, à Aydat, Montlosier,  

Publication réalisée sur www.agir.parcdesvolcans.fr/actes-administratifs 
le vendredi 13 février 2026 

 

 

N° ordre 
du jour

N° de délibération Prog Intitulé PJ UNANIMITÉ Résultat

Voix : 8 Voix votants Voix votants Voix votants

01 2026.DLB.001-BS-06/02-01 _13_Eau_Milieux_aqua Finalisation Label RAMSAR Règlementation BCAE2 X Adoptée

BUREAU SYNDICAL DU 6 FEVRIER 2026 - LISTE DES DELIBERATIONS ET RESULTATS DES VOTES

POUR CONTRE ABSTENTION*

http://www.agir.parcdesvolcans.fr/actes-administratifs













































